
 

 

 



 

 

 

 

Equivalence française accordée 

1. Brevet côtier ALFA-YACHTING -> Permis côtier (6 milles de distance) 

2. Brevet hauturier ALFA-YACHTING -> Permis hauturier (sans limite de distance) 

3. Le brevet de conduite général -> Permis côtier 

4. Le brevet de conduite yachtman -> Permis hauturier 

5. le brevet de navigateur de yacht -> Permis hauturier 

6. le certificat ICC (options C M, ou C M S) -> Permis côtier 

 
ALFA-YACHTING vous aide dans votre démarche d’obtention du permis français 

Étant donné qu’il n’est pas aisé de se procurer des timbres fiscaux et postaux français en 
Belgique, nous vous aidons dans la procédure de demande d’équivalence, en : 

 assurant le suivi des dossiers (mise en ordre + frais d’envoi des dossiers + 
l’envoi recommandé de ceux-ci), 

 fournissant les timbres fiscaux français, 

 fournissant les enveloppes affranchies pour l’envoi recommandé des brevets (l’original 
belge + le titre français) depuis la France vers votre domicile belge. 


